
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

/ 

Délibération n° 2022D136 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 13 décembre 2022, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 19 décembre 2022 à 19 heures, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Présents : 36 
AIZENAY : S. ADELEE, C. BARANGER, F. MORNET, Ch. GUILLET, Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. CHAMPION 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, Ph. BRIAUD, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER 
PALLUAU : G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU 
N. KUNG 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU 

 
Absents excusés : 6 pouvoirs 
AIZENAY : F. ROY donne pouvoir à G. PLISSONNEAU, R. URBANEK donne pouvoir à S. ADELEE, I. GUERINEAU donne pouvoir à 
C. BARANGER 
PALLUAU : M. BARRETEAU donne pouvoir à G. BUTEAU 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : Ch. DURAND donne pouvoir à C. FRAPPIER 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET donne pouvoir à J. ROTUREAU 

 
Absents : 7 
AIZENAY : M. TRAINEAU 
APREMONT : S. BUFFETAUT 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : C. ROUX 
MACHE : C. NEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : C. RENARD 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : C. COULON-FEBVRE 
 

Objet : Adoption du règlement budgétaire et financier. 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes Vie et Boulogne s’est portée candidate à 
l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU), ouverte pour les collectivités territoriales et leurs 
groupements volontaires, par les dispositions de l’article 242 de la loi de finances pour 2019 du 28 décembre 
2018. Elle a été retenue par arrêté interministériel du 25 octobre 2021. 
 
Dès lors, il en découle les impératifs suivants : 

- L’adoption préalable de la norme budgétaire et comptable M57 (en lieu et place de la M14), adoptée 
lors du conseil communautaire du 21 mars 2022 (délibération n°2022D30), 

- La révision des méthodes d’amortissement comptable, 
- L’adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre et les principales règles de 

gestion applicables à la communauté de communes, dans le respect du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) et de l’instruction budgétaire et comptable applicable. 

 
Il précise que le RBF doit également définir les règles internes de gestion propres à la communauté de 
communes Vie et Boulogne, dans le respect des textes en vigueur et conformément à l’organisation de ses 
services. Il rassemble et harmonise des règles jusqu’à présent implicites ou disséminées dans diverses 
délibérations et notes internes. Il doit obligatoirement prévoir les modalités de gestion des autorisations de 
programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) y afférent, leurs règles 
de caducité et d’annulation, ainsi que les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion 
des engagements pluriannuels en cours de l’exercice. 
 



 

Il s’impose à l’ensemble des services et renforce la cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires 
et comptables, en vue de garantir la permanence des méthodes et des processus internes. 
 
Il répond donc à deux objectifs importants : définir un cadre normatif et développer une pédagogie de la gestion 
financière et budgétaire. 
 
Le RBF doit être adopté à chaque renouvellement des membres du conseil communautaire. Il est valable pour 
la durée du mandat, avant le vote de la 1ère délibération budgétaire qui suit le renouvellement. Il doit pouvoir 
être révisé. Dans le cas d’un passage à la M57 en cours de mandat, celui-ci doit être adopté avant la 1ère 
délibération budgétaire en M57. 
 
Toute modification majeure du RBF devra faire l’objet d’une délibération du conseil communautaire. 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à l’unanimité : 
 
- D’adopter le Règlement Budgétaire et Financier qui sera annexé à la présente délibération. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer l’ensemble des documents se rapportant à ce dossier. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le vingt décembre deux-mille-vingt-deux, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 
          #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 26/12/2022. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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